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Dispositif  pour  la  fixation  d'un  masque  respiratoire  sur  un  casque  de  protection. 

(§5  Ce  dispositif,  assurant  l'adaptation  d'un  masque  respira- 
toire  amovible  (2),  est  composé  de  deux  bras  d'amarrage  (5), 
chacun  étant  constitué  de  deux  éléments  (6,  7)  coulissant  l'un 
dans  l'autre.  Un  élément  (7)  est  articulé  sur  un  côté  du  masque 
(2),  tandis  que  l'autre  élément  (6)  est  pourvu  d'un  crochet  (1  3) 
coopérant  avec  un  cran  d'accrochage  (4)  situé  sur  la  calotte  (1  ) 
du  casque.  Un  ressort  intérieur  (1  5)  est  comprimé  entre  une 
face  d'appui  (17),  appartenant  à  l'élément  (7),  et  une  collerette 
(19)  d'une  tige  mobile  (16).  L'autre  élément  (6)  porte  un  taquet 
(21)  permettant  de  bloquer  la  tige  (16)  dans  toute  position, 
pour  ajuster  ou  réajuster  la  compression  du  ressort  (15),  donc 
la  force  d'application  du  masque  (2)  sur  le  visage. 
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"Dispositif  pour  la  fixation  d'un  masque  r e s p i r a t o i r e  

sur  un  casque  de  p r o t e c t i o n "  

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour  la  fixation  d 'un  

masque  respiratoire   sur  un  casque  de  p r o t e c t i o n .  

5  Ce  dispositif,  pe rme t t an t   d 'adapter   lorsqu'on  le  désire  un  masque  

respiratoire  amovible  sur  un  casque  de  protect ion,   appart ient   au  genre  de 

ceux  composés  de  deux  bras  latéraux  d 'amarrage ,   consti tués  chacun  de  deux 

éléments  montés  coulissants  l'un  par  rapport  à  l 'autre  et  associés  à  un 

ressort  intérieur  tendant  à  les  faire  pénétrer   l'un  dans  l 'autre,   l'un  des  

10  éléments  de  chaque  bras  d ' amarrage   étant  articulé  par  son  e x t r é m i t é  

antér ieure   sur  un  côté  du  masque  respiratoire ,   tandis  que  l 'autre  é l é m e n t  

dudit  bras  est  pourvu,  à  son  ex t rémi té   postér ieure,   d'un  crochet   prévu  pour 

coopérer  avec  un  cran  d 'accrochage   situé  sur  un  côté  de  la  calot te   du 

casque .  
15  Ce  genre  de  dispositif,  assurant  une  liaison  non  pe rmanente   e n t r e  

un  masque  respiratoire  et  un  casque,  se  trouve  déjà  décrit  dans  la  d e m a n d e  

de  brevet  français  N°  2  532  552  et  la  demande  de  brevet  européen  N°  0  105 

813.  Le  dispositif  en  question  permet  à  l 'u t i l isateur   du  casque  de  met t re   en 

place  le  masque  respiratoire   sur  son  visage,  sans  avoir  à  ret i rer   le  casque ,  

20  lequel  peut  conserver  une  s t ructure  très  simple  puisqu'il  suffit  de  p révoi r  

sur  la  calot te   de  ce  casque  deux  crans  d 'accrochage   latéraux,   résul tant   de 

pièces  rapportées  sur  la  calot te   ou  formés  d'un  seul  tenant  avec  la  c a l o t t e .  

Un  tel  ensemble  intéresse  no tamment   les  sapeurs-pompiers ,   les  mili taires  e t  

les  p réposés   au  m a i n t i e n   de  l ' o rd re ,   pour  ^ce r t a ines   i n t e r v e n t i o n s .  

25  La.  s t ruc ture   télescopique  des  bras  d 'amarrage ,   et  leur  r e s s o r t  

intérieur,  assurent  l 'applicat ion  du  masque  respiratoire   sur  le  visage  de  

l 'ut i l isateur ,   avec  une  bonne  é tanchéi té   sur  le  pourtour  du  masque,  sans  

ef fec tuer   aucun  réglage  préliminaire  de  longueur  des  bras .  

Toutefois,  lors  de  l 'uti l isation  du  casque  avec  le  masque  r e s p i r a -  

30  toire,  la  t ranspirat ion  du  visage  peut  entraîner   un  glissement  du  masque ,  

qu'il  est  souhaitable  de  compenser  par  une  mise  en  tension  plus  forte  des  

bras  d ' amarrage .   Plus  généra lement ,   il  existe  le  besoin  de  pouvoir  r ég l e r  

i n i t i a l e m e n t ,   et  s u r t o u t   de  pouvoir   r é a j u s t e r   u l t é r i e u r e m e n t ,   la  f o r c e  

d ' a p p l i c a t i o n   du  masque   r e s p i r a t o i r e   sur  le  visage  de  l ' u t i l i s a t e u r .  

35  L'invention  fournit  des  moyens  simples  qui  p e r m e t t a n t   de  mod i f i e r  

la  tension  de  chaque  bras  d ' amarrage   et  qui,  no tamment ,   autor isent   un  _ . •  

réa jus tement   de  cet te   tension  en  cours  d 'uti l isation,   sans  qu'il  soit  n é c e s -  
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saire  de  re t i rer   le  masque .  
A  cet  effet ,   dans  le  dispositif  pour  la  fixation  d'un  masque  

respi ra to i re   sur  un  casque  de  protect ion,   appar tenant   au  genre  précisé  plus 
haut,  le  ressort   intérieur  de  chaque  bras  d ' amarrage   est  un  ressort  hé l icoïdal  

comprimé  entre  une  face  d'appui  appar tenant   à  l'un  des  éléments  du  bras  e t  

une  butée  appa r t enan t   à  un  organe  mobile  suivant  la  direction  longi tud ina le  
du  bras,  un  moyen  de  re tenue  étant  prévu  sur  ce  bras  pour  bloquer  l ' o rgane  
mobile  dans  toute  position  correspondant   à  une  compression  désirée  du 

ressort,  ou  pour  libérer  ledit  organe  mobile,  pe rmet tan t   ainsi  un  a j u s t e m e n t  
ou  un  r é a ju s t emen t   de  la  compression  du  ressort.  Il  devient  ainsi  n o t a m m e n t  

possible  à  l ' u t i l i sa teur   de  modifier  la  force  d 'applicat ion  du  masque  r e s p i r a -  
toire  sur  son  visage,  après  un  certain  temps  de  port  de  ce  masque,  selon  les 

exigences  momentanées   de  tenue,  d ' é t anché i t é   et  de  confort.   Les  m ê m e s  

moyens  p e r m e t t e n t   aussi  de  p récont ra indre   ini t ialement   le  ressort  pour  
obtenir  une  force  d 'applicat ion  optimale  du  masque  sur  le  visage,  adaptée  à  

la  morphologie  par t icul ière   de  chaque  u t i l i s a t eu r .  

Selon  une  forme  de  réalisation  préférée  de  l ' invention,  l ' o r g a n e  
mobile  préci té   est  une  tige  mobile,  autour  de  laquelle  est  enroulé  le  r e s s o r t  

hélicoïdal,   la  tige  mobile  étant   pourvue  d'une  col leret te   pour  l'appui  de  

l ' ex t r émi t é   an té r ieure   du  ressort,  et  ce t te   tige  mobile  se  prolongeant  en 
a v a n t   de  la  c o l l e r e t t e   de  m a n i è r e   à  d é p a s s e r   à  l ' e x t é r i e u r   du  b r a s .  

L ' ex t r émi t é   pos tér ieure   du  ressort  hélicoïdal  est  appuyée  sur  une  p a t t e  
piiée,  prévue  à  l ' ex t r émi t é   d'un  é lément   de  chaque  bras  d ' amarrage ,   c e t t e  

pat te   pliée  compor tan t   un  trou  t raversé  par  la  tige  mobile.  

L ' a ju s t emen t   et  le  réa jus tement   de  la  compression  du  ressort   son t  
ainsi  réalisables  en  poussant  la  tige  mobile  par  son  ex t rémi té   a n t é r i e u r e ,  

après  déblocage,   des  trous  judic ieusement   placés  pe rme t t an t   le  c o u l i s s e m e n t  
de  ce t te   tige  sur  une  course  su f f i san te .  

Selon  un  mode  de  réalisation  part icul ier   de  l ' invention,  le  moyen  
de  retenue  est  réalisé  sous  la  forme  d'un  taquet   pivotant  porté  par  l'un  des  
é l é m e n t s   de  c h a q u e   bras  d ' a m a r r a g e ,   ce  t a q u e t   p o s s é d a n t   une  p a r t i e  
ex tér ieure   pour  sa  manoeuvre,   et  une  partie  intérieure  coopérant   avec  la 

tige  mobile  pour  assurer  le  blocage  de  celle-ci  en  toute  position  désirée.  Le 

taquet  pivotant,   de  forme  coudée,  t raverse  avec  un  certain  jeu  une  f e n t e  

ménagée  dans  l'un  des  é léments   de  chaque  bras  d 'amarrage ,   la  p a r t i e  
intér ieure  de  ce  taquet   étant   percée  d'un  trou  traversé  par  la  tige  mobi le .  
Grâce  à  un  tel  taquet,   on  obtient  un  "auto-blocage"  de  la  tige  mobile  dans  
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toute  position  désirée,  cet  effet  pouvant  être  renforcé  en  prévoyant,   à 

l ' intérieur  de  chaque  bras  d 'amarrage ,   un  autre  ressort  agissant  sur  le 

taquet,  pour  rappeler  ce  dernier  en  position  de  blocage  de  la  tige  mobi le .  

Selon  une  autre  ca rac té r i s t ique   de  l ' invention,  les  deux  é l é m e n t s  

de  chaque  bras  d ' amarrage   sont  réalisés  l'un  et  l 'autre  à  partir  de  p laques  
métall iques  découpées  et  pliées.  Les  deux  éléments  peuvent  être  n o t a m m e n t  

plies  de  manière  à  présenter   chacun  une  section  en  "U"  avec  ailes  inc l inées ,  

conférant   à  l 'ensemble  du  bras  une  section  de  forme  t rapézoïdale ,   les  prof i ls  
des  deux  é léments   s ' emboî tan t   l'un  dans  l 'autre  pour  assurer  le  guidage  en 
coulissement.   On  obtient  ainsi,  par  des  moyens  simples  et  peu  coûteux,  une 

s t ructure   de  bras  complète  très  résistante,   assurant  une  bonne  protect ion  du 

mécanisme  situé  à  l ' intér ieur ,   et  nécessi tant   un  nombre  minimum  de  p ièces .  

Ainsi,  le  crochet   de  chaque  bras  d ' amar rage   peut  être  s implement  formé  par  
une  partie  repliée  de  l ' ex t rémi té   postér ieure  de  l'un  des  é léments   de  ce  
bras.  Avantageusement ,   l ' ex t rémi té   antér ieure   de  l 'autre  élément  c o m p o r t e  
aussi  une  partie  repliée,  sur  laquelle  est  ar t iculée  de  façon  d i s s y m é t r i q u e  

une  chape,  e l le-même  ar t iculée   sur  un  côté  du  masque  respiratoire   ;  ainsi ,  

un  simple  r e tournement   de  la  chape  permet  de  monter  le  même  b ras  

d 'amarrage   ind i f fé remment   sur  le  côté  droit  ou  sur  le  côté  gauche  du 

masque  respiratoire ,   ce  qui  contribue  encore  à  la  simplicité,   à  l 'économie  e t  
à  la  commodité   d 'ut i l isat ion  du  dispositif.  Enfin,  la  s t ructure   des  b r a s  

d ' amarrage   autorise  leur  démontage  et  leur  remontage  rapide,  sans  out i l ,  
rendant  ainsi  l ' en t re t ien   très  a isé .  

De  toute  façon,  l ' invention  sera  mieux>  comprise  à  l 'aide  de  la  

description  qui  suit,  en  référence   au  dessin  schématique  annexé  r e p r é s e n -  

tant,  à  titre  d 'exemple  non  l imitatif ,   une  forme  d 'exécut ion  de  ce  d i spos i t i f  

pour  la  fixation  d'un  masque  respiratoire   sur  un  casque  de  protect ion  : 
Figure  1  est  une  vue  de  côté  montrant   le  casque  de  protect ion  e t  

le  masque   r e s p i r a t o i r e   a s soc i é ,   en  pos i t ion   d ' u t i l i s a t i o n   s i m u l t a n é e   ; 
Figure  2  est  une  vue  en  perspect ive  de  l'un  des  bras  d ' a m a r r a g e  

du  masque  respiratoire   ; 

Figure  3  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  de  ce  bras  d ' a m a r -  

rage,  à  l 'é tat   ré t rac té ,   suivant  III—  III  de  figure  2  ; 
Figure  4  en  est  une  vue  en  coupe  t ransversale ,   suivant  IV-IV  de 

figure  3  ; 

.  Figure  5  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  du  bras  d ' amar rage ,   à 

plus  petite  échelle  et  en  position  d 'uti l isation,  le  casque  et  le  masque  é t a n t  
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indiques  pa r t i e l l ement   et  très  s chémat iquemen t   ; 

Figure  6  est  une  vue  similaire  à  figure  5,  montrant   le  même  bras  

après  r éa jus t emen t   de  sa  t ens ion .  

Sur  la  figure  1,  et  aussi  aux  figures  5  et  6,  est  représenté  un 

5  casque  de  protect ion  par  exemple  destiné  aux  sapeurs-pompiers,   qui  c o m -  

prend  une  calot te   ex tér ieure   rigide  1,  à  l ' in tér ieur   de  laquelle  est  d isposée 

une  coiffe  déformable  non  visible,  pe rme t t an t   l 'adaptat ion  du  casque  sur  la 

tête  de  l 'u t i l i sa teur .   Ce  casque  de  protect ion  est  prévu  pour  pouvoir  ê t r e  

utilisé  en  même  temps  qu'un  masque  respira toi re   2,  recouvrant   l ' e n s e m b l e  

10  du  visage  de  l 'u t i l i sa teur   et  compor tant   une  lunette  3.  Pour  l ' adaptat ion  du 

masque  resp i ra to i re   2,  la  calot te   1  du  casque  comporte  ex té r ieurement ,   sur  

ses  côtés,  deux  crans  d ' accrochage   4  dont  l'un  est  visible  au  dessin,  l ' a u t r e  

é tant   symétr ique  du  premier.   Pour  pouvoir  être  accroché  sur  ces  crans  4,  le 

masque   r e s p i r a t o i r e   2  est  muni  de  deux  bras  l a t é r a u x   d ' a m a r r a g e   5, 

15  éga lement   disposés  s y m é t r i q u e m e n t .  

La  s t ruc tu re   de  chacun  des  bras  d ' amarrage   5  est  plus  p a r t i c u -  
l iè rement   r eprésen tée   aux  figures  2  à  4.  Le  bras  5  est  formé  p r i n c i p a l e m e n t  

de  deux  é léments   6  et  7  de  section  en  "U"  avec  ailes  inclinées,  dont  l'un  6 

est  monté  coulissant  à  l ' in tér ieur   de  l 'autre  7,  ce  qui  confère  au  bras  5  une 

20  s t ructure   té lescopique,   avec  une  section  de  forme  t rapézoïdale.   Les  deux 

é léments   6  et  7  du  bras  5  sont  réalisables  chacun  d'une  seule  pièce,  à  p a r t i r  

d 'une   p laque  en  tôle  m é t a l l i q u e   c o n v e n a b l e m e n t   découpée   puis  p l i é e .  

L 'é lément   ex tér ieur   7  du  bras  5  comporte,   à  son  e x t r é m i t é  

antér ieure ,   une  pat te  repliée  8  sur  laquelle  est  art iculée,   autour  d'un  axe  9 

25  sensiblement   horizontal ,   une  peti te  chape  10.  Cet te   chape  10  est  e l l e - m ê m e  

ar t iculée,   suivant  un  axe  11  perpendiculaire   au  précédent ,   sur  un  côté  du 

masque  respi ra to i re   2,  à  proximité  du  cerclage  12  de  la  lunette  3.  Il  est  à  

noter  que  le  montage  pivotant   de  la  chape  10  sur  la  patte  pliée  S  p e r m e t ,  

en  r e t o u r n a n t   c e t t e   chape   10,  d ' u t i l i s e r   le  même  bras  d ' a m a r r a g e   5 

30  i nd i f f é remment   du  côté  droit  et  du  côté  gauche,  malgré  la  dissymétrie  de  

ce t te   chape  10  par  rapport  à  son  axe  d 'a r t icula t ion   9. 

L ' é l é m e n t   i n t é r i e u r   6  du  bras  5  c o m p o r t e ,   à  son  e x t r é m i t é  

postér ieure ,   une  partie  repliée  13  qui  forme  un  crochet,   destiné  à  c o o p é r e r  

avec  l'un  des  crans  d ' acc rochage   4  de  la  calot te   1  du  casque.  Le  crochet   13 

35  est  lui-même  pourvu  de  deux  encoches  opposées  14  augmentant   la  s é c u r i t é  

de  l ' accrochage ,   en  évitant  toute  séparat ion  des  crans  4  même  en  cas  de 

t ract ion  oblique  ou  de  choc .  
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Une  liaison  élastique  entre  les  deux  éléments  6  et  7  de  chaque  

bras  d 'amarrage   5  est  réalisée  au  moyen  d'un  ressort  hélicoïdal  15  t r a v a i l -  

lant  en  compression,  qui  est  logé  à  l ' intérieur  du  bras  5,  et  enroulé  a u t o u r  

d'une  tige  mobile  16.  L ' ex t rémi té   postér ieure  du  ressort  15  est  appuyée  sur 

5  une  patte  17  pliée  à  angle  droit,  prévue  à  l ' ex t rémi té   arrière  de  l ' é l é m e n t  

extérieur  7  du  bras  5,  la  patte  17  compor tant   un  trou  central   18  t r a v e r s é  

par  la  tige  16.  L 'ex t rémi té   antér ieure  du  ressort  15  est  appuyée  sur  une 

col lere t te   19  de  ia  tige  16.  Cette  tige  16  se  prolonge,  en  avant  de  la 

col leret te   19,  de  manière  à  dépasser  à  l 'extér ieur   du  bras  5. 

10  Une  fente  20,  ménagée  vers  l 'avant  de  l 'é lément   intérieur  6  du 

bras  5,  est  t raversée   avec  un  certain  jeu  par  un  taquet  métall ique  coudé  21, 

qui  possède  une  branche  extér ieure   22  formant  un  levier  de  manoeuvre,  e t  

une  branche  intérieure  23  percée  d'un  trou  24  traversé  par  ia  tige  16,  c e t t e  

deuxième  branche  étant  apte  à  assurer  le  b locage.de   la  tige  16  en  t o u t e  

15  position.  Un  petit  ressort  25  en  forme  de  lame  pliée,  logé  à  l ' intér ieur   du 

bras  5,  agit  sur  le  taquet  21,  dans  le  sens  du  rappel  de  la  branche  e x t é r i e u r e  

22  contre  le  bras  5. 

Dans  sa  position  la  plus  avancée,  la  tige  mobile  16  est  a r rê tée   par  

la  venue  en  butée  de  sa  col lere t te   19  contre  la  branche  intér ieure  23  du 

20  taquet  21,  comme  le  montrent   les  figures  3  et  5.  Le  ressort  15  possède  

alors  sa  longueur  maximale  autorisée  par  la  position  relative  des  deux 

éléments  6  et  7  du  bras  d ' amar rage   5. 

La  figure  3  montre  le  bras  5  à  l 'é tat   ré t racté ,   lorsqu'il  n'est  pas  

accroché  sur  la  calot te   du  casque.  Lors  de  l 'uti l isation  du  masque  r e s p i r a -  

25  toire  2,  comme  le  montre  la  figure  5,  l ' é lément   intérieur  6  du  bras  5  e s t  

sorti  de  l 'é lément   extér ieur   7,  jusqu'à  ce  que  le  bras  5  prenne  une  longueur  

suffisante  pour  permet t re   l ' engagement   du  crochet  13  sur  le  cran  c o r r e s -  

pondant  4  de  la  calotte  1  du  casque  .  Le  ressort  15  est  alors  c o m p r i m é  

davantage,   et  ce  ressort  15,  tendant  à  faire  rentrer  l 'é lément   intérieur  6 

30  dans  l 'é lément   extérieur  7,  assure  l 'application  du  masque  respira toi re   2  sur 

le  visage  de  l ' u t i l i sa t ion .  

Lorsque  l 'ut i l isateur ,   portant  ainsi  s imul tanément   le  casque  et  le 

masque  respiratoire ,   désire  réajuster  la  force  d 'application  du  masque  2  sur 

son  visage,  no tamment   pour  resserrer  ce  masque,  il  procède  de  la  m a n i è r e  

35  su ivan t e ,   i l l u s t r é e   par  la  f igure  6,  pour  chaque   bras  d ' a m a r r a g e   5  : 

En  repoussant  l ' ex t rémi té   antér ieure   de  la  tige  16,  suivant  la 

flèche  27,  l 'u t i l isateur   provoque  le  décoincement   du  taquet  21  et  l a i t  
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reculer   la  tige  16  avec  sa  co l le re t te   19,  ce  qui  comprime  encore  plus 

fo r t emen t   le  ressort   15.  Le  taquet  21,  étant   ramené  dans  sa  position  in i t i a le  

par  le  ressort   25,  assure  le  blocage  de  la  tige  16  dans  sa  nouvelle  posi t ion.  

II  est  à  noter  que  le  recul  de  la  tige  mobile  16  est  permis  par  un 

5  trou  supplémenta i re   28  ménagé  dans  la  partie  repliée  13  qui  forme  le 

c r o c h e t .  

Le  dispositif  p r é c é d e m m e n t   décrit  permet  aussi  de  p r é c o n t r a i n d r e  

le  ressort   15  dès  la  mise  en  place  du  masque  respiratoire   2.  Ce  d ispos i t i f  

pe rmet   en  outre,  inversement ,   de  diminuer  la  compression  du  ressort  15, 

10  sans  quit ter   le  masque  2,  la  branche  23  du  taquet  21  assurant  un  " au to -b lo -  

cage"  de  la  tige  mobile  16  dans  toute  position  dés i rée .  

Plus  pa r t i cu l i è remen t ,   pour  annuler  la  compression  s u p p l é m e n t a i r e  

du  ressort   15  due  à  l ' en foncement   de  la  tige  16  suivant  ia  flèche  27,  il 

suffit  d ' éca r t e r   la  branche  extér ieure   22  du  taquet  21  suivant  la  flèche  26. 

15  L ' au to -b locage   de  la  tige  16  dans  la  branche  intérieure  23  du  taquet  21  e s t  

alors  supprimé,  et  le  ressort  15  repousse  la  col lere t te   19  pour  l 'amener   en 

butée  sur  la  branche  23  du  taquet   21,  relâchant   ainsi  la  compress ion  

supp lémenta i re   du  ressort   15. 

Comme  il  va  de  soi,  l ' invention  ne  se  limite  pas  à  la  seule  f o r m e  

20  d ' exécut ion   de  ce  dispositif  pour  ia  fixation  d'un  masque  respiratoire   sur  un 

casque  de  protec t ion   qui  a  été  décri te   ci-dessus,  à  titre  d 'exemple  ;  elle  en 

embrasse,   au  contra i re ,   toutes  les  variantes  de  réalisation  et  d ' app l i ca t ion  

respec tan t   le  même  principe,  quels  que  soient  notamment   les  détails  de 

formes,  de  dimensions  et  de  matér iaux  des  éléments  const i tu t i fs   de  ce  

25  d i spos i t i f .  



REVENDICATIONS 

1.  Dispositif  pour  la  fixation  d'un  masque  respiratoire  amovible  sur 

un  casque  de  protect ion,   ce  dispositif  étant  composé  de  deux  bras  l a t é r a u x  

d 'amarrage   (5),  consti tués  chacun  de  deux  éléments  (6,7)  montés  cou l i s san t s  

l'un  par  rapport  à  l 'autre  et  associés  à  un  ressort  intérieur  (15)  tendant  a 

les  faire  pénétrer   l'un  dans  l 'autre,  l'un  des  éléments  (7)  de  chaque  b ras  

d 'amarrage   (5)  étant  articulé  par  son  ext rémité   antérieure  (S)  sur  un  côte  du 

masque  respiratoire   (2),  tandis  que  l 'autre  élément  (6)  dudit  bras  (5)  e s t  

pourvu,  à  son  ex t rémi té   postérieure,   d'un  crochet  (13)  prévu  pour  c o o p é r e r  

avec  un  cran  d 'accrochage   M  situé  sur  un  côté  de  la  calotte  (1)  du  casque ,  

ca rac té r i sé   en  ce.  que  le  ressort  intérieur  (15)  de  chaque  bras  d ' amarrage   (5) 

est  un  ressort  hélicoïdal  comprimé  entre  une  face  d'appui  (17)  appar tenant   a 

l'un  des  é léments   (7)  du  bras  (5)  et  une  butée  (19)  appar tenant   a  un  o rgane  

(16)  mobile  suivant  la  direction  longitudinale  du  bras  (5),  un  moyen  de 

retenue  (21)  étant   prévu  sur  ce  bras  (5)  pour  bloquer  l 'organe  mobile  (16) 

dans  toute  position  correspondant   à  une  compression  désirée  du  ressort  (15), 

ou  pour  libérer  ledit  organe  mobile  (16),  pe rmet tan t   ainS1  un  a jus tement   ou 

un  réa jus tement   de  la  compression  du  ressort  (15). 

2.  Dispositif  pour  la  fixation  d'un  masque  respira toi re   sur  un 

)  casque  de  protect ion  selon  la  revendication  l,  caractér isé   en  ce  que  l ' o rgane  

mobile  (16)  précité  est  une  tige  mobile,  autour  de  laquelle  est  enroule  le 

ressort  hélicoïdal  (15),  la  tige  mobile  (16)  étant  pourvue  d'une  co l le re t te   (19) 

pour  l'aopui  de  l ' ex t rémi té   antér ieure  du  ressort  (15),  et  cet te   tige  mobi le  

(16)  se  prolongeant  en  avant  de  la  col lere t te   (19,)  de  manière  à  dépasser  a  

5  l 'extér ieur   du  bras  (5). 

3.  Dispositif  pour  la  fixation  d'un  masque  respira toire   sur  un 

casque  de  protect ion  selon  la  revendicat ion  2,  ca rac té r i sé   en  ce  que  

l ' ex t rémi té   postér ieure  du  ressort  hélicoïdal  (15)  est  appuyée  sur  une  p a t t e  

pliée  (17),  prévue  à  l ' ex t rémi té   d'un  élément  (7)  de  chaque  bras  d ' a m a r r a g e  

50  (5),  cette  patte  pliée  (17)  comportant   un  trou  (18)  t raversé  par  la  t i ge  

mobile  (16). 

4.  Dispositif  pour  la  fixation  d'un  masque  respira toire   sur  un 

casque  de  protect ion  selon  la  revendication  3,  carac tér i sé   en  ce  qu'un  t rou  

supplémentai re   (2S),  apte  à  être  t raversé  également   par  la  tige  mobile  (16) 

35  lorsque  celle-ci  est  reculée,  est  ménagé  dans  la  partie  (13)  formant  le 

crochet  de  chaque  bras  d 'amarrage   (5). 

5.  Dispositif  pour  la  fixation  d'un  masque  respira toire   sur  un 
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casque  de  protect ion  selon  l'une  quelconque  des  revendications  I  à  4, 
ca rac té r i sé   en  ce  que  le  moyen  de  retenue  est  réalisé  sous  la  forme  d 'un 

t a q u e t   p i v o t a n t   (21)  por té   par  l'un  des  é l é m e n t s   (6)  de  chaque   b r a s  

d ' amar rage   (5),  ce  taquet  (21)  possédant  une  partie  extér ieure  (22)  pour  sa 
5  manoeuvre,   et  une  partie  intérieure  (23)  coopérant   avec  la  tige  mobile  (16) 

pour  assurer  le  blocage  de  celle-ci  en  toute  position  dés i rée .  

6.  Dispositif  pour  la  fixation  d'un  masque  respiratoire  sur  un 

casque  de  protec t ion   selon  la  revendication  5,  carac tér i sé   en  ce  que  le 

taquet   pivotant  (21),  de  forme  coudée,  t raverse  avec  un  certain  jeu  une 
10  fente  (20)  ménagée  dans  l'un  des  éléments  (6)  de  chaque  bras  d ' a m a r r a g e  

(5),  la  partie  in tér ieure   (23)  de  ce  taquet  (21)  étant  percée  d'un  trou  (24) 
t raversé   par  la  tige  mobile  (16). 

7.  Dispositif  pour  la  fixation  d'un  masque  respiratoire  sur  un 

casque  de  pro tec t ion   selon  la  revendicat ion  5  ou  6,  carac tér i sé   en  ce  qu' i l  
15  est  prévu,  à  l ' in tér ieur   de  chaque  bras  d ' amarrage   (5),  un  autre  ressort  (25) 

agissant  sur  le  taquet  (21),  pour  rappeler  ce  dernier  en  position  de  b locage  
de  la  tige  mobile  (16). 

8.  Dispositif  pour  la  fixation  d'un  masque  respiratoire  sur  un 

casque  de  pro tec t ion   selon  l'une  quelconque  des  revendications  I  à  7, 
20  ca rac té r i sé   en  ce  que  les  deux  éléments   (6,7)  de  chaque  bras  d ' amarrage   (5) 

sont  réalisés  l'un  et  l 'autre  à  partir  de  plaques  métalliques  découpées  e t  

p l iées .  

9.  Dispositif   pour  la  fixation  d'un  masque  respiratoire  sur  un 

casque  de  pro tec t ion   selon  la  revendication  8,  carac tér i sé   en  ce  que  les 
25  deux  é léments   (6,7)  de  chaque  bras  d ' amarrage   (5)  sont  piiés  de  manière  à  

présenter   chacun  une  section  en  "U"  avec  ailes  inclinées,  conférant   à  

l 'ensemble  du  bras  (5)  une  section  de  forme  trapézoïdale,   les  profils  des 
deux  é léments   (6,7)  s ' emboî tan t   l'un  dans  l ' a u t r e .  

10.  Dispositif  pour  la  fixation  d'un  masque  respiratoire  sur  un 
30  casque  de  pro tec t ion   selon  la  revendication  S  ou  9,  carac tér i sé   en  ce  que  le 

crochet   de  chaque  bras  d ' amarrage   (5)  est  formé  par  une  partie  repliée  (13) 
de  l ' e x t r é m i t é   p o s t é r i e u r e   de  l'un  des  é l é m e n t s   (6)  de  ce  b r a s .  

11.  Dispositif  pour  la  fixation  d'un  masque  respiratoire  sur  un 

casque  de  protect ion  selon  la  revendication  10,  carac tér i sé   en  ce  que  chaque  
35  crochet   (13)  est  pourvu  de  deux  encoches  opposées  (14). 

12.  Dispositif  pour  la  fixation  d'un  masque  respiratoire  sur  un 

casque  de  protect ion  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  3  à  11, 
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:aractérisé  en  ce  que  l ' ex t rémi té   antér ieure  de  l'un  des  éléments  (7)  du  bras  

l 'amarrage  (5)  comporte  une  autre  partie  repliée  (8),  sur  laquelle  e s t  

irticulée  de  façon  dissymétrique  une  chape  (10),  el le-même  ar t iculée  sur  un 

:ôté  du  masque  respiratoire  (2),  un  re tournement   de  la  chape  (10)  p e r m e t -  

tant  de  monter  le  même  bras  d 'amarrage   (5)  ind i f fé remment   sur  le  c ô t é  

Jroit  ou  sur  le  côté  gauche  du  masque  respiratoire  (2). 
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